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Province de Québec 
Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal du Canton de Sainte-Edwidge-de-
Clifton, tenue à l’hôtel de ville, 1439 chemin Favreau, le 4 février 2013, à 20 h 00, présidée 
par le maire, monsieur Bernard Marion, et à laquelle assistaient les conseillers  
 

Madame Sandra Raymond (absente) Monsieur Yvon Desrosiers (arrivé à  
20h20) 

Monsieur Jean-Yves Masson  Monsieur Jean-Pierre Bessette 
Monsieur Martial Tétreault Monsieur Réjean Théroux 
 
Et le directeur général, monsieur Réjean Fauteux. 

Monsieur le maire Bernard Marion. 

Il est ordonné par résolution du conseil comme suit : 

1. Ouverture 

2. Ordre du jour 
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2.1 2013 02 016 Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire 
du 4 février 2013. 

1. Ouverture 
 1.1 Prière. 
 1.2 Mot de bienvenue du maire  
 1.3 Présence des membres du conseil 
   
2. Ordre du jour 
 2.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 4 

février 2013. 
   
3. Procès-verbaux (la lecture sera faite à la demande d’un membre du 

conseil seulement) 
 3.1 Lecture, si demandée, et adoption du procès-verbal de la séance  

ordinaire du 14 janvier 2013. 
   
4. Suivi des affaires découlant du point 3 
 4.1 Questions et suivi,  s’il y a lieu, relativement au procès-verbal de la 

dernière séance ordinaire 
   
5. Visite et période de questions 
 5.1 Présences et période de questions 
  
6. Rapports 
 6.1 Rapport du maire 
 6.2 Rapport des comités 
 6.3 Rapport du directeur général 
  
7. Administration 
 7.1 Renouvellement contrat de travail – inspecteur municipal 
 7.2 Résolution d’ouverture et affichage du poste de secrétaire 
8. Urbanisme 
 8.1 Recommandation du CCU à titre de président et de vice-président du 

comité 
 8.2 Nomination de la personne désignée en vertu de l’article 35 de la 

Loi sur les compétences municipales 
 8.3 Maintien pour 2013 de la politique d’accès à la propriété 
 8.4 Résolution afin d’abroger la résolution 2010 12 266 « Résiliation de la 

convention avec l’Aménagement forestier et agricole des Sommets 
» Plan 

9. Voirie 
 9.1 Rapport des travaux fait par l’inspecteur municipal du  30 décembre 

2012 au 26 janvier 2013 
 9.2 Appel d’offres sur invitation 2013 pour l’abat-poussière 35% 
 9.3 Appel d’offres sur invitation 2013 pour les travaux de niveleuse 
 9.4 Appel d’offres sur invitation 2013 – rechargement de gravier et transport 

entretien été 
 9.5 Entente – location garage municipal 
   
10. Environnement et hygiène du milieu 
 10.1 Acceptation du plan d’action Sainte-Edwidge visant la réduction des 

émissions de GES 2012-2017 
 10.2 SOGHU – Renouvellement des points de dépôts pour les huiles 

usagées (garage municipal) 
   
11. Sécurité 
 11.1  Levée de fonds annuelle – Échec au crime : Repas ‘’Saucisses et 

Bières’’ – 85$/personne 
 11.2 Achat d’un boitier pour le défibrillateur – coût : 210,68$ 
   
12. Loisirs et Culture 
 12.1 Défi Santé des élus du  4 au 23 mars 2013 
 12.2 Inode Estrie - Alliance 
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 12.3 Conseil Sport Loisir de l’Estrie – Programme de formation 
 12.4 Bail de location – centre communautaire 
   
13. Correspondance 
 13.1 Dépôt de la correspondance reçue en janvier 2013 
 13.2 Adoption par résolution de la correspondance 
   
14. Trésorerie 
 14.1 Adoption des comptes à payer au 4 février 2013 
 14.2 Conciliation bancaire au 31 décembre 2012 
 14.3 Liste des comptes à recevoir au 31 janvier 2013 
 14.4 Délégation au 31 janvier 2013 
 14.5 Liste des déboursés au 31 janvier 2013 
 14.6 Rapport des loyers à recevoir au 31 janvier 2013 
  
15. Divers 
 15.1 Chambre de Commerce – Souper du Maire 2013 – 52$/personne 
 15.2 Expo Vallée de la Coaticook – Commandites et invitation à la 

soirée Vins et Fromages 2013 
 15.3 COGESAF – Invitation au 10e anniversaire – 22 mars 
 15.4 Gouvernance Coaticook – formation 5 février 
16. Varia et période de questions 
17. Levée de la séance et heure 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ;  

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 4 février 2013 soit adopté tel que lu et rédigé 
en laissant le point varia ouvert. 

 VOTE :   POUR : 4  CONTRE : 0  ADOPTÉE 

3.  Procès-verbaux (la lecture sera faite à la demande d’un membre du conseil 
seulement) 

3.1 2013 02 017 Lecture, si demandée, et adoption du procès-verbal de la 
séance ordinaire du 14 janvier 2013. 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2013 soit adopté tel que présenté. 

 VOTE :   POUR : 4    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

4. Suivi des affaires découlant du point 3 

4.1   Questions et suivi, s’il y a lieu, relativement au procès-
verbal de la dernière séance ordinaire. 

Le suivi de la séance ordinaire du 14 janvier 2013 est déposé. 

5. Visite et période de questions 

Monsieur le conseiller Yvon Desrosiers se présente à son siège à 20 h 20 

5.1  Présences et période de questions 
Sont présents:  Mesdames Sylvie Roy, Claudette Thibault et Lise Désorcy-Coté ; messieurs 
Jacques Guertin, Michel Marion, Dominic Scalabrini, Michel Boutin, Othmar Stirniman, , Jean-
François Gal, Émile Lemire, Alexandre Richard  et, Robert Roy.  
 
Monsieur Michel Boutin discute de la réception d’un envoi reçu en janvier concernant l’entrée 
privée sur le chemin Ste-Croix.  Il suggère dans un premier temps d’organiser une rencontre 
avec le citoyen concerné lorsqu’il y a un problème. 
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M. Émile Lemire et Dominic Scalabrini s’informent de la procédure concernant les bacs 
agricoles. 
M. Jacques Guertin dépose une lettre aux membres du conseil qui demande l’accès à 
l’information concernant un avis juridique. 
M. Jean-François Gal s’informe de l’augmentation du rôle ainsi que des taxes de 2013. 
 

6. Rapports 

6.1   Rapport du maire  
M. Marion mentionne que l’inspecteur en bâtiment a remis sa démission à la MRC du Granit.  
De plus, il souligne le lancement de notre politique familiale le 26 janvier dernier. 

6.2    Rapport des comités 
Monsieur Martial Tétreault a assisté au lac à l’épaule de la Table de Concertation Culturelle 
de la MRC de Coaticook le 26 janvier. 
M. Réjean Théroux s’est rendu à la rencontre de la CPTAQ le 30 janvier.  Le principe qui se 
dégage est de poursuivre les démarches initialement amorcées. 
 
6.3    Rapport du directeur général  
Aucun rapport à transmettre aux membres du conseil 

7.  Administration 

7.1 2013 02 018  Renouvellement contrat de travail – inspecteur municipal  
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE le conseil municipal de Sainte-Edwidge adopte la convention de travail de monsieur 
André Paquin, inspecteur municipal, le tout suivant les conditions acceptées et reconnues par 
le comité des ressources humaines; 
 
QUE la convention de travail est pour une période d’un (1) an, débutant le 1er janvier 2013 et 
se terminant le 31 décembre 2013 ; 
 
Qu’à partir du début de février 2013 jusqu’à la fin de son contrat, la semaine de travail sera 
de 32 heures ; 
 
D’autoriser monsieur le Maire, Bernard Marion et monsieur Réjean Fauteux,  directeur 
général- secrétaire-trésorier à signer ladite convention. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

7.2 2013 02 019  Ouverture et affichage du poste de secrétaire 
Monsieur le conseiller Martial Tétreault choisit de ne pas prendre part à cette prise de 
décision vu l’apparence d’un conflit d’intérêt et s’abstient de participer aux 
délibérations et au vote. 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

D’ouvrir le poste de secrétaire ; 

De faire paraître l’offre d’emploi dans Le Progrès de Coaticook, sur le site internet d’Emploi-
Québec et sur le site de la municipalité ; 

Que le comité des ressources humaines s’adjoindra madame Nancy Bilodeau, greffière de la 
MRC de Coaticook ; 

Que les procédures seront faites pour être entérinée à la session du mois d’avril 2013. 

 VOTE :   POUR : 3  CONTRE : 1  ADOPTÉE 

Le conseiller Jean-Pierre Bessette vote contre. 
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8. Urbanisme 

8.1 2013 02 020  Recommandations du CCU à titre de président et de 
vice-président du comité 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

D’entériner les recommandations du CCU, lors de la rencontre du comité en date du 28 
janvier 2013, en nommant monsieur Réjean Théroux à titre de président et monsieur Michel 
Marion à titre de vice-président. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
8.2 2013 02 021  Nomination de la personne désignée en vertu de l’article 35
    de La Loi sur les compétences municipales 

 
Considérant que la Loi sur les compétences municipales (L.Q. chapitre 6) [ci-après citées 
L.C.M.] est entrée en vigueur le 1er janvier 2006 ; 
 
Considérant que cette loi abroge toutes les dispositions qui apparaissaient au Code municipal 
relativement aux fonctions d’inspecteur en bâtiment et environnement ; 
 
Considérant qu’une nouvelle demande a été déposé le 30 octobre 2012 afin de régler le 
fossé de drainage au 519 et 527 chemin de la Rivière ; 
 
Considérant que la municipalité doit désigner une personne pour tenter de régler les 
mésententes visées à l’article 36 L.C.M. et prévoir, conformément à l’article 35 L.C.M., la 
rémunération et les frais admissibles payables par les propriétaires concernés selon les 
modalités prévues à l’article 41 L.C.M. ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 
 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
Que ce conseil retient les services de monsieur Jean-Guy Breton, inspecteur en bâtiment et 
en environnement pour tenter de régler les mésententes provenant d’un des propriétaires 
visées à l’article 36 L.C.M. 
 
Que la rémunération pour toute intervention de cette personne dans l’exercice de cette 
juridiction est payable par les propriétaires concernés selon les modalités prévues à l’article 
41 L.C.M. et est fixée à un tarif horaire de 35.00 $.  Ce tarif s’applique pour l’ensemble du 
temps consacré à cette intervention, comprenant, en plus de la visite des lieux et la rencontre 
des parties, le temps de préparation de tous les documents requis et le temps de recherche 
consacrée à l’exécution du dossier. 
 
En plus de cette rémunération, tous les frais admissibles lors d’une intervention de 
cette personne sont facturés, ces frais se détaillant comme suit : 
 

1. Une allocation de déplacement au coût de 0,50$ du kilomètre. 
 

2. Tous les coûts réels des honoraires professionnels (ingénieur, arpenteur-géomètre ou 
avocat) nécessaires à l’exercice de cette intervention, lorsque ces services 
professionnels sont requis selon la nature du dossier. 

 
Une facture détaillée est transmise aux personnes tenues au paiement de ces coûts, incluant 
toutes les pièces justificatives liées à cette intervention. 
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 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
8.3 2013 02 022  Maintien pour 2013 de la politique d’accès à la propriété 
ATTENDU que le conseil de la municipalité a adopté le règlement 336-2008 concernant 
l’adoption d’un programme d’accès à la propriété d’une subvention et/ou d’un crédit de taxe 
sur son territoire ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

ET RESOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

De maintenir pour l’année 2013 notre règlement présentement en vigueur afin de poursuivre 
notre objectif qui est l’encouragement  du développement local. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

8.4 2013 02 023  Résolution afin d’abroger la résolution 2010 12 266 
    « Résiliation de la convention avec l’Aménagement forestier 
    et agricole des Sommets » Plan 
 

Considérant que la convention a été signée le 3 avril 2006 entre l’Aménagement forestier et 
agricole des Sommets Inc. et la municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton ; 

Considérant que le conseil municipal désire maintenir la convention et l’action détenue 
auprès de l’Aménagement forestier et agricole des Sommets Inc. 

Considérant que la municipalité a un plan d’aménagement spécifique à long terme pour le 
développement Les Collines-Paisibles en vigueur résolution 2010 07 170; 

Considérant que le conseil municipal veut maintenir seulement les coupes sélectives légères 
dans toutes les phases ciblées au plan d’aménagement de la municipalité en annexe A; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution ; 

Que le conseil abroge la résolution 2010 12 266 qui se lit comme suit : 

«IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martial Tétreault; 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

DE ne pas renouveler la convention signée le 3 avril 2006 entre l’Aménagement forestier et 
agricole des Sommets inc. et la municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton, tel que 
précisé à l’article 5 ; 

DE faire parvenir à l’Aménagement forestier et agricole des Sommets inc. la présente 
résolution par courrier recommandé; 

D’autoriser le directeur général à payer les frais prévus à l’article 5 de ladite entente; 

D’autoriser madame Linda Ouellet, maire et monsieur Réjean Fauteux, directeur général à 
signer tous les documents nécessaires concernant la résiliation de la convention» 

Que le conseil maintien la résolution 2006 04 062 adopté le 3 avril 2006 et conserve l’action 
auprès de l’Aménagement forestier et agricole des Sommets inc. 

DE faire parvenir à l’Aménagement Forestier et Agricole des Sommets Inc. la présente 
résolution par courrier recommandé; 
D’autoriser monsieur Réjean Fauteux,  directeur général- secrétaire-trésorier à signer tous les 
documents nécessaires concernant le dossier d’aménagement forestier. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
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9. Voirie municipale 

9.1  Rapport des travaux fait par l’inspecteur municipal du 30 
décembre 2012 au 26 janvier 2013 

Le directeur général dépose au conseil le rapport des travaux exécutés par l’inspecteur 
municipal pour les périodes du 30 décembre 2012 au 26 janvier 2013.  Les membres du 
conseil ont pris connaissance du rapport et s’en déclarent satisfaits. 

 

9.2 2013 02 024  Appel d’offres sur invitation 2013 pour l’abat-poussière 35% 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à l’appel d’offres pour la fourniture et l’épandage d’abat-
poussière pour l’entretien des chemins de gravier de la municipalité pour l’année 2013 ; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

QUE la municipalité procède à un appel d’offres sur invitation pour au moins deux (2) 
fournisseurs pour l’achat d’abat-poussière liquide (calcium 35 %); 
QUE la quantité requise est de 112 500 litres selon la recommandation du fournisseur du 
produit;  
QUE les soumissions soient reçues au bureau du directeur général de la municipalité dans 
une enveloppe cachetée au plus tard le 28 mars  2013 à 11 h 00 avec la mention 
« SOUMISSION ABAT-POUSSIÈRE». 

QUE les soumissions soient ouvertes le même jour en public au lieu ordinaire des séances 
du conseil municipal à 11 h 00. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

9.3 2013 02 025  Appel d’offres sur invitation 2013 pour les travaux de 
niveleuse 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE la municipalité procède à un appel d’offres sur invitation par au moins deux (2) 
fournisseurs pour les travaux de niveleuse ; 

QUE monsieur Réjean Fauteux, directeur général – secrétaire-trésorier soit autorisé à 
demander aux entrepreneurs de la région ; 

QUE les soumissions soient reçues au bureau du directeur général de la municipalité dans 
une enveloppe cachetée au plus tard le 28 février 2013 à 11 h 00 avec la mention 
« SOUMISSION GRATTAGE PAR NIVELEUSE ET MISE EN FORME ». 

Les soumissions seront ouvertes le même jour en public au lieu ordinaire des séances du 
conseil municipal à 11 h 00. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

9.4 2013 02 026  Appel d’offres sur invitation 2013 – rechargement de gravier 
     
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE la municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton procède à un appel d’offres sur 
invitation (au moins deux (2) fournisseurs) pour l’achat de matériaux granulaires de 
différentes grosseurs pour son entretien durant la période estivale ;  

QUE monsieur Réjean Fauteux, directeur général – secrétaire-trésorier soit autorisé à 
demander aux entrepreneurs de la région ; 
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QUE les soumissions devront être présentées suivant la formule prescrite, être signées par le 
soumissionnaire et parvenir au bureau du directeur général de la municipalité dans une 
enveloppe cachetée au plus tard le 28 mars  2013 à 11 h 00 avec la mention « SOUMISSION 
DE GRAVIER- ENTRETIEN D’ÉTÉ ». 

Les soumissions seront ouvertes le même jour en public au lieu ordinaire des séances du 
conseil municipal à 11 h 00. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
9.4A 2013 02 027  Appel d’offres sur invitation 2013 – transport matériaux
    granulaires durant l’entretien des chemin durant l’été 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE la municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton procède à un appel d’offres sur 
invitation (au moins deux (2) fournisseurs) pour le transport  des différents matériaux 
granulaires lors de  son entretien des chemins durant d’été; 

QUE monsieur Réjean Fauteux, directeur général – secrétaire-trésorier soit autorisé à 
demander aux entrepreneurs de la région ; 

QUE les soumissions devront être présentées suivant la formule prescrite, être signées par le 
soumissionnaire et parvenir au bureau du directeur général de la municipalité dans une 
enveloppe cachetée au plus tard le 28 mars  2013 à 11 h 00 avec la mention « SOUMISSION 
TRANSPORT DE MATÉRIAUX - ENTRETIEN D’ÉTÉ ». 

Les soumissions seront ouvertes le même jour en public au lieu ordinaire des séances du 
conseil municipal à 11 h 00. 

 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
9.5 2013 02 028  Entente – location garage municipal 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
 
APPUYE PAR  monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

 
QUE l’entente de monsieur Éric Paquin pour la location d’une partie du garage municipal, soit 
le local numéro 3, soit renouvelée et entre en vigueur en date du 1er février 2013, au coût de 
250 $/mois - taxable au niveau de la TPS seulement, cette entente et le plan illustrant ledit 
local étant joints à la présente résolution pour en faire partie intégrante; 
 
QUE la présente entente se renouvellera d’année en année; 
 
QUE monsieur Éric Paquin fournisse une preuve d’assurance responsabilité civile de 
2 000 000 $ en vigueur au 1er janvier 2013  conforme aux exigences en matière d’assurance 
contenues à l’entente ci-jointe et une copie du renouvellement au début de chaque année; 
 
QUE la compagnie d’assurance April Canada, devra joindre à la police d’assurance, un 
avenant à l’effet d’aviser la municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton du retrait de la dite 
police; 
 
QU’une entente entre les parties soit signée; 
 
ET QUE monsieur le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier,  soient et ils sont 
autorisés à signer ladite entente pour et au nom de la Municipalité du Canton de Sainte-
Edwidge-de-Clifton. 
 
 VOTE :   POUR : 5   CONTRE : 0  ADOPTÉE 
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10. Environnement et hygiène du milieu 

10.1     2013 02 029  Acceptation du plan d’action Sainte-Edwidge visant la  
    réduction des émissions de GES 2012-2017 
 
ATTENDU que dans le cadre du programme Climat municipalités, la M.R.C. a instauré un 
plan d’action 2012-2017, et plus spécifiquement pour notre municipalité ; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

D’adopter le plan d’action 2012 – 2017 visant la réduction des émissions de GES de notre 
municipalité. 
 
 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
10.2       2013 02 030  SOGHU – Renouvellement des points de dépôts pour les 

huiles usagées  (garage municipal) 
 
ATTENDU que le garage municipal est l’endroit ciblé par la municipalité comme point de 
récupération pour les huiles usagées ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ;   
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
Que monsieur Réjean Fauteux, directeur général/secrétaire-trésorier soit autorisé à signer le 
formulaire de renouvellement pour confirmer l’endroit d’entreposage auprès de SOGHU 
(Société de gestion des huiles usagées) et ce, sans frais pour les utilisateurs. 
 
 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
11. Sécurité 

11.1  2013 02 031  Levée de fonds annuelle – Échec au crime : Repas 
‘’Saucisses et Bières’’ – 85$/ personne 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
De ne pas contribuer à cette levée de fonds, suite à la demande du comité ‘’Échec au crime’’. 
 
 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
11.2     2013 02 032  Achat d’un boitier pour le défibrillateur – coût : 210,68$ 
 
ATTENDU qu’une demande de soumission pour le boitier a été faite chez le fournisseur 
Lumen par la Régie Intermunicipale de protection Incendie ; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 
 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
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De se procurer auprès de notre fournisseur Lumen, le boitier servant à protéger le 
défibrillateur, au coût de 210,68$ 
 
 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
12. Loisirs et Culture 

12.1  Défi Santé des élus du 4 au 23 mars 2013 
Les membres du conseil ne désirent pas donner suite à cette invitation. 

 

12.2 2013 02 033 Inode Estrie – Alliance 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’accepter le plan d’action 2010-2013, le calendrier sommaire d’intervention ainsi que les 
résultats visés par Inode Estrie. 
 
Que messieurs le maire Bernard Marion ainsi que Réjean Fauteux, directeur 
général/secrétaire-trésorier à signer les documents pertinents à cette alliance. 
 
 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
12.3    Conseil Sport Loisir de l’Estrie – Programme de formation 
 
Les membres du conseil désirent attendre la séance d’information prévue pour le 7 mars 
2013 à 19h afin d’évaluer la pertinence de ce programme de formation. 
 
12.4 2013 02 034  Bail de location – centre communautaire 
ATTENDU que les membres du conseil ont révisé le bail de location du centre  
Communautaire ; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 
 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 

De maintenir le dépôt pour la location de la salle à cinquante dollars (50$) et d’ajouter un 
item à l’effet que le locateur est responsable de visiter les lieux avant la date prévue de sa 
réservation pour s’assurer que la salle convient à leur demande. 

 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

13. Correspondance 

13.1  Dépôt de la correspondance reçue en janvier 2013 
Les membres du conseil ont pris connaissance à leur satisfaction du résumé de la 
correspondance du mois de janvier 2013.  

 
13.2 2013 02 035 Adoption de la correspondance  
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Yvon Desrosiers ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents  

 
QUE la correspondance du mois de janvier 2013 déposée à la présente session soit adoptée.  
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 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

14. Trésorerie  

14.1  2013 02 036  Adoption des comptes à payer au 4 février 2013 
14.2    Conciliation bancaire au 31 décembre 2012 
14.3    Liste des comptes à recevoir au 31 janvier 2013 
14.4    Délégation au 31 janvier 2013 
14.5    Liste des déboursés au 31 janvier 2013 
14.6    Rapport des loyers à recevoir au 31 janvier 2013 
  
PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 
QUE soit approuvée la liste des comptes à payer au 31 janvier 2013 pour un total de 
23 624.50 $, la liste des déboursés pour le mois  de janvier de 111 237,35$ ainsi que la liste 
des prélèvements de 15 423,32$ ;  
 
QUE la liste des délégations du directeur général et secrétaire-trésorier au 31 janvier 2013 a 
été pour des travaux de niveleuse, au montant de 2 874,38$ ; 
Que la présentation de la conciliation bancaire au 31 décembre 2012 soit acceptée telle que 
déposée ;  

Que le montant des comptes à recevoir est de 580 633,66$ au 31 janvier 2013 ; 

Que le volet trésorerie soit accepté tel que déposé par le directeur général et secrétaire-
trésorier. 

 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

Je,  Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a 
des crédits suffisants au budget, pour faire le paiement des comptes au montant de 
126 660.67 $ au 31 janvier 2013. 

 
14.6     Rapport des loyers à recevoir 
Le  loyer du restaurant est  payé pour le mois de janvier et février.  Le loyer du locataire d’une 
partie du garage municipal est payé pour février 2013. 
 
15. Divers 

 
15.1          Chambre de Commerce – Souper du Maire 2013 –  
    52$/personne 
 
Les membres du conseil n’acceptent pas l’invitation de la Chambre de Commerce. 

 

15.2 2013 02 037  Expo Vallée de la Coaticook – Commandites et invitation à  
    la soirée Vins et Fromages 2013 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 
 
APPUYE PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
 ; 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
De réserver une table au montant de quatre cents dollars (400$) 
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 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
15.3       2013 02 038  COGESAF – Invitation au 10e anniversaire – 22 mars 
 
 IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Martial Tétreault ; 
 
APPUYE PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette  ; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
De mandater monsieur Réjean Théroux à titre de représentant municipal à cette organisation 
du 10e anniversaire.  L’inscription est au coût de 125$ par personne.  
 
 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

15.4    Gouvernance Coaticook – formation 5 février 
Les membres du conseil n’ont pas de disponibilité pour assister à cette formation. 

 
16.    Varia et période de questions 

 
Mme Lise Désorcy Côté demande des informations concernant l’Aménagement Forestier et 
agricole des Sommets. 
 
M. Jacques Guertin demande des mises au point concernant l’article 40 de la CPTAQ ainsi 
que de l’article 35 de la Loi sur les compétences municipales pour le fossé de drainage. 
 
17.   2013 02 039  Levée de l’assemblée  
PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson ;  

APPUYÉ par monsieur le conseiller Réjean Théroux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 
QUE la séance ordinaire du 4 février 2013 soit levée, il est 22 h 28. 
 
 VOTE :   POUR : 5    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
 

 

 

 

 

 

Bernard Marion, maire  
Je, Bernard Marion, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 Réjean Fauteux 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


	Ordre du jour
	Rapports
	Administration
	Urbanisme
	Voirie
	9.1
	Rapport des travaux fait par l’inspecteur municipal du  30 décembre 2012 au 26 janvier 2013
	9.2
	Appel d’offres sur invitation 2013 pour l’abat-poussière 35%
	9.3
	9.4
	9.5
	Environnement et hygiène du milieu
	Sécurité
	Correspondance
	Trésorerie
	Divers
	Varia et période de questions
	Levée de la séance et heure

